
SEANCE DU 14 MARS 2016 

 
Présents : MM. WACQUIER Pierre, Bourgmestre - Président ; 

 DETOURNAY Daniel, DETOURNAY Pascal, HILALI Nadya, ROBETTE Benjamin, 

Echevins ; 

 SCHIETSE D., HOUZE M., DUMAZY F., DELCROIX M., VANUEL P., URBAIN M., 

LEGRAIN P., DE KETELE C., LESEULTRE Y., BERNARD D., SCHOTTE M., VICO 

A., LECOUTRE C., QUITTELIER C., Conseillers 

 et    N. BAUDUIN, Directrice générale. 

1. Informations diverses – communications 

PREND CONNAISSANCE des communications faites par M. Pierre Wacquier, 

Bourgmestre-Président, à savoir : 

a) l’approbation du budget communal 2016 par les autorités de tutelle en date du 

10/02/2016 

b) la réunion préparatoire à No Télé relative au budget et au compte qui aura lieu mercredi 

16.03.2016 

c) les propositions faites par Ipalle : le curage à la rue du Calvaire, rue des Emmanuel, rue 

de l’Ecole et la rue de la Ladrerie qui débutera le 23/3/2016 

d) l’organisation du printemps des familles 

e) la participation de la commune au week-end « commune propre » les 15, 16 et 17/04 » 

f) le prochain conseil communal qui sera programmé le 11/04/2016 

 

Ensuite, M. Pierre Wacquier, Bourgmestre-Président remet à chaque conseiller une boîte de 

chocolat pour l’inauguration de « la praline de Brunehaut » 

 

Le Conseil communal met ensuite à l’honneur Florentin Wadin qui a reçu « le couteau 

d’or » dans la catégorie boucherie. 

 

2. Budget communal 2015 – dotation à la zone de secours Wallonie Picarde 

 

RECOIT les responsables de la Zwapi : M. P-O Delannois, M. Lowagie ainsi que le 

directeur financier, le directeur opérationnel. 

M. Wacquier précise que la réforme incendie suscite beaucoup de questions et que le conseil 

ne souhaite pas revivre la fusion des polices au niveau financier. Le coût supplémentaire des 

communes doit obligatoirement être lié à l’assurance d’une sécurité optimale pour les 

Brunehautois. 

C’est pour cette raison que le conseil communal a souhaité cette entrevue. 

 

M. P-O Delannois et M. Lowagie présentent la réforme. 

Ils précisent que le collège de zone a sollicité le comité de direction pour présente un plan de 

réorganisation opérationnelle afin de contrôler les dotations communales. Les problèmes 

rencontrés sont l’indisponibilité des pompiers volontaires et la hausse des obligations légales 

des pompiers pour les interventions. M. Lowagie insiste sur le fait qu’il faut garantir la 

sécurité des pompiers. 

La fusion des casernes permettra de : 

a) Respecter les nouvelles normes 

b) Respecter les finances 

c) Ne pas diminuer le service à la population  

d) Garantir les délais d’intervention. 

 

Des questions/réponses interviennent ensuite entre les conseillers communaux et les 

représentants de la Zwapi. 

 

  



Le Conseil communal CONSTATE à travers cette étude présentée : 

a) Que les délais légaux d’intervention dans les 12 minutes ne sont pas respectés sur 

l’ensemble du territoire de Brunehaut 

b) L’absence de l’analyse de risques. 

c) L’absence de prise en compte de nos spécificités locales : homes, institut 

psychiatrique, … 

 

SOUHAITE : 

a) Avoir connaissance de l’analyse de risques 

b) Avoir une étude des coûts sur le maintien de la caserne d’Antoing et son impact sur le 

budget de la zone 

 

3. Plan air Climat – Lot 2 : Fourniture et pose de l’éclairage LED alimenté par panneaux solaires sur 

un chemin cyclo-piéton 

a) Cahier spécial des charges, métrés et devis estimatif 

17 OUI 

 

b) Choix du mode de passation du marché et fixation des critères de sélection qualitative et des 

critères d’attribution 

17 OUI 

Pour la procédure négociée avec publicité 

 

4. Fonds d’investissement 2013-2016 – Egouttage de l’impasse de la rue du Marais à Hollain 

a) Cahier spécial des charges, plans, métrés et devis estimatif 

16 OUI – 1 ABSTENTION (1 élu C.E.C.) 

 

b) Choix du mode de passation du marché et fixation des critères de sélection qualitative et des 

critères d’attribution 

16 OUI – 1 ABSTENTION (1 élu C.E.C.) 

Pour une adjudication ouverte 

 

5. Convention des maires – adhésion à la convention en tant que groupe de collectivités locales 

16 OUI – 1 ABSTENTION (1 élu C.E.C.) 

Pour l’option 2 

 

6. Contrat de gestion pour la Régie Commune Autonome de Brunehaut 

 

16 OUI – 1 ABSTENTION (1 élu C.E.C.) 

 

7. Régie Communale Autonome de Brunehaut – Budget 2016 prévisionnel et plan d’entreprise 

RECOIT en communication le budget 2016 prévisionnel et le plan d’entreprise approuvé en 

séance du conseil d’administration de la RCA 

 

8. Règlement communal relatif à l’organisation des activités ambulantes, activités foraines et 

activités ambulantes de gastronomie sur le domaine public (rue du Marais) lors de l’Artifoire – 

approbation 

17 OUI 

 

9. Règlement général de police de Brunehaut – modifications 

17 OUI 

 

10. Règlement général de police – rapport 2015 du fonctionnaire sanctionnateur – présentation – 

approbation 

17 OUI 

 



11. Règlement relatif à la délinquance environnemental – rapports d’activités – année 2015 – 

présentation – approbation 

17 OUI 
 

12. Règlement sur les cimetières et sépultures – modifications 

17 OUI 

 

13. Plan Cohésion Sociale 

a) Rapports d’activités 2015 – approbation 

17 OUI 

 

b) Rapports financier et compte 2015 – approbation 

17 OUI 

 

14. Arrêté du Gouvernement wallon du 07 février 2013 relatif à l’emploi de travailleurs handicapés – 

rapport années 2014 et 2015 – approbation 

APPROUVE le rapport relatif aux années 2014 et 2015 concernant l’arrêté du 

Gouvernement Wallon du 07/2/2013 relatif à l’emploi des travailleurs handicapés au sein de 

la commune 

 

15. Plaine de jeux 2016 – modalités d’organisation 

17 OUI 

1- d’ouvrir une plaine de jeux aux enfants âgés de 3 à 12 ans du lundi 04 juillet  au vendredi  

12 août  2016 inclus, soit 6 semaines consécutives. 

2- les enfants seront accueillis sur le site de l’école de Bléharies, rue des Zelvas pour 

profiter des infrastructures disponibles à proximité comme le terrain de football, le 

nouveau hall sportif, la bibliothèque/ludothèque, le parc communal comme espace vert. 

3- tous les jours, des activités seront proposées de 9 à 17 heures; une garderie sera assurée  

le matin à partir de 7h30’ et le soir jusqu’à 17h30’. 

4- le nombre de participants pourra être limité en fonction de la disponibilité et de 

l’importance de l’encadrement, tout en sachant que dans ce cas, la priorité sera donnée 

aux enfants domiciliés à Brunehaut et /ou fréquentant les écoles de Brunehaut. 

5- De fixer la participation hebdomadaire demandée aux parents à  

15 € pour le 1er enfant, 10 € pour le second, gratuit pour le ou les suivant(s) ; peu importe 

le nombre de jours de participation par semaine  

6- L’application du tarif réduit se fera sur base de la délivrance d’une composition de 

ménage récente (document inférieur à 1 mois) 

 

Monsieur Pierre Wacquier, Bourgmestre-président entend ensuite les questions : 

a) Mme Yasmine Leseultre sollicite la participation des écoles pour l’opération grand nettoyage. 

b) M. Christophe Lecoutre tient à intervenir : ‘j’ai lu des choses fausses dans la presse. Je tiens à 

rétablir la vérité. Ma démission vient du fait que je ne suis pas d’accord sur le principe du 

constat du problème d’égouttage. Je ne peux pas attendre que l’on trouve des budgets alors 

que la nécessité d’agir immédiatement a été reconnue. La même chose a été constatée pour le 

dossier de la revalorisation du cadastre ainsi que l’école de Lesdain. 

c) M. Michel Urbain souhaite des explications sur les dégradations du rond-point. 

d) M. Philippe Vanuel intervient pour la non mise à jour des PV sur le site communal. 

e) Mme Muriel Delcroix spécifie qu’elle a eu connaissance qu’Antoing se rendra à la future 

piscine et Brunehaut ? 

 

Les membres du collège communal apportent ensuite les réponses : 

a) Les écoles seront sensibilisées uniquement pour les abords 

b) – 

c) Systématiquement, les auteurs connus sont poursuivis et la récupération financière est opérée. 

d) Le retour à la piscine sera étudié. 
 



Monsieur Daniel BERNARD, conseiller communal quitte définitivement la salle du conseil 

communal. 

 

16. Approbation des procès-verbaux de la séance du 26.01.2016 

16 OUI 

 

HUIS CLOS 

 

17. Ratifications des décisions du collège communal portant désignation des membres du personnel 

enseignant 


